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l. La situation internationale dans laquelle se tient la reunion de la 
Quatrième Commission, qui entame ses travaux, est marquée par une conjoncture où 
les forces colonialistes et racistes assistent à l'effritement de leurs derniers 
bastions, grâce au mouvement libérateur et irrésistible des peuples qui sont 
encore sous domination coloniale ou raciste. 

2. C'est pourquoi aujourd'hui plus que jamais, l'attention et les espoirs des 
peuples africains se tournent vers les résultats de vos travaux, espoirs qui 
appellent votre Commission à assumer ses responsabilités face aux crimes commis 
contre le peuple sahraoui victime d'une agression criminelle d'occupation sauva8e. 

3. La responsabilité de l'Organisation des Nations Unies à l'egard de la lutte 
de notre peuple pour garantir son indépendance et libérer son pays de l'occupation 
étrangère relève du devoir qui lui incombe en vertu de la Charte des Nations Unies 
et de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale en date du 14 décembre 1960, 
et c'est dans le cadre de l'application de celles-ci que la question de la 
décolonisation du Sahara occidental a toujours constitué une profonde preoccupation. 

4. Je ne m'attarderai pas sur l'ensemble des événements qui ont marqué le 
processus de décolonisation du Sahara occidental, sachant que chacun d'entre vous 
suit de près l'ensemble du dossier. Qu'il me soit permis cependant de rappeler 

1/ Texte distribué conformément à une décision prise par la Quatrième 
Commi~sion à sa l5ème séance, le 24 octobre 1979. 
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que la lutte de notre peuple, engagée d'abord contre l'occupation colonialiste 
espagnole, puis contre la conspiration et l'agression du rfaroc et de ses complices, 
fait l'objet depuis plus d'une dizaine d'annees de résolutions et de décisions de 
la part de l'Orsanisation des Nations Unies et de ses organes, qui se sont toujours 
fondés sur la Charte et en particulier sur la résolution 1514 (XV) contenant 
la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. 

5. La communauté internationale entend ainsi assumer sa mission consistant à 
assurer ou à garantir l'application d 1 un principe cardinal, celui du droit des 
peuples à disposer d'eux-mêmes, et rester attachée à la nature objectivement 
colonialiste de la guerre imposée au peuple sahraoui par les forces d'agression 
marocaines. 

6. C'est pourquoi la tâche de l'Orsanisation des Nations Unies consiste à aider 
obligatoirement notre peuple, de w~me que d'autres peuples, à se libérer d'une 
situation de sujétion, de domination et d'exploitation êtr&~gère, situation qui 
constitue une tentative de deni de nos droits fondamentaux les plus élémentaires et 
de menace à la paix et à la sécurité dans la région. 

1. Le droit des peuples à disposer d'eux-mêmes est un droit que la cow~unauté 
internationale a élevé au niveau de principe sacré, irréfutable, indeniable et 
inégalable, en vertu duquel chaque peuple détermine librement son statut politique 
et poursuit librement son développement economique, social et culturel. Telles sont 
les dispositions sénêrales de la résolution 1514 (XV), dont s'inspirent les 
résolutions pertinentes relatives spécifiquement à la question du Sahara 
occidental. 

ô. En 1975, alors que notre peuple, à la suite d'une longue et dure lutte, était 
à la veille de jouir de ses droits et de recouvrer sa souveraineté spoliée pendant 
plus d'un siècle d'occupation coloniale espagnole, une conspiration criminelle 
a été montée contre lui. 

9. Nous rappelons amèrement que ce crime avait pour objectif de priver notre 
peuple de son droit inaliénable à l'autodétermination et à l'indépendance et de 
le soumettre à un génocide. 

10. Les auteurs de ce crime ont cependant commis une grande erreur d'appréciation, 
car ils ont sous-estimé non seulement la capacité de notre peuple de faire respecter 
son droit, mais aussi sa capacité de poursuivre la lutte jusqu'à la mise en échec 
du complot et la libération totale de sa patrie. 

11. Ainsi, la conspiration comporte sa propre destruction, en ce sens que les 
agresseurs n'ont pas laissé à notre peuple d'autre choix que de combattre pour 
faire respecter son indépendance et son intégrité territoriale. Tout autre peuple 
dans la même situation reagirait en exerçant son droit de légitime défense. 

12. La situation, après quatre années de guerre cruelle, demontre, si cela 
était nécessaire, que, contrairement à ce que pensaient les agresseurs, le peuple 
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sahraoui est effective~ent capable de défendre ses droits à l 1 indépendance et 
que le Haroc et ses complices ne peuvent mettre à execution leurs vils desseins. 

13. Par sa lutte et ses sacrifices, le peuple sahraoui s 1 est imposé sur le terrain, 
mettant ainsi en échec les objectifs de l'ennemi. Aujourd'hui, le Gouvernement 
sahraoui a libéré la quasi-majorite de son territoire naticnal. 

14. Après avoir brisé definitivement l'alliance militaire maroco-mauritanienne 
contre notre peuple, l'armee sahraouie de libération (ALPS) contrôle effectivement 
la situation et détient l'initiative des combats contre l 1 armee marocaine 
d'occupation. 

15. D'autre part, exerçant notre droit de legitime défense, nous menons la guerre 
contre l'arrière-garde des forces I!larocaines à l'intérieur du Maroc. 

16. Je tiens cependant à souligner que les operations militaires menées nar notre 
armée contre l'arrière-garde de l'armée marocaine ont pour seul objectif d'oblie;er 
le Maroc à évacuer les zones de notre pays encore illégalement occupées. Pue le 
Gouvernement marocain sache que, tant gue son armee occupera une seule parcelle 
de notre pays, si rhlnime soit-elle, notre armée attaquera chaque fois plus durement 
et plus profondement ses positions à l'intérieur et à l'extérieur du Sahara 
occidental. 

17. La libération de la quasi-totalite du territoire national et les succès 
remportés quotidiennement par l'ALPS démontrent l'inévitabilite de la défaite de 
l'armée marocaine au Sahara occidental. 

18. Les victoires de l'armee sahraouie à Amgala, Tifarité, Houza, Lenlliaiel, 
Li teima, Tan-Tan, Lebueirat, Zak, Engab, Tuizgui-Re:rnz, Bir~J'Tzaran, Smara, l'Ta...'1bes, 
etc., et la capture d'un nombre de plus en plus impressionnant de prisonniers 
de guerre sont des faits que ni la propagande du Maroc, ni 1 'habitude de celui-ci 
de déformer la réalité ne sauraient dissimuler. 

19. Le Front POLISARIO a chaque fois pris à témoin la communaute internationale, 
par l'entremise de la presse et des multiples visites de personnalités inter
nationales dans les territoires libérés, des résultats des opérations militaires: 
ainsi, chaque fois, les prisonniers de guerre et les quantités de matériel de 
guerre récupérés ont été l'objet de visite de la presse et des délégations 
étrangères. 

20. Notre peuple fait face à une guerre cruelle dans laquelle 1 1 agresseur ennerni 
lui impose de deployer des efforts gigantesques. 

21. Durant ces quatre dernières années de guerre, le Gouvernement de la République 
arabe sahraouie démocratique a pourtant été capable d'entreprendre la structuration 
et l 1 organisation des institutions de l'Etat. Ainsi, depuis le 27 février 1976, 
date ~laquelle notre peuple a souverainement proclamé la Republique, des 
structures adéquates ont été mises en place. 
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22. Au niveau national, notre gouverneffient assure, dans le cadre de ses dépar
teffients et de ses services, les activités de l'Etat correspondant à l'étape 
actuelle. 

23. Pendant cette période de guerre, notre souci est de crêer des conditions 
socio-économiques et administratives permettant à notre peuple de jouir de la santé, 
de l'enseignement et de l'approvisionnement, ainsi que de la liberté et de 
la sécurité dans les zones libérées. 

24. C'est ainsi qu'au niveau national, les institutions ci~après ont été créées 

a) Le "Lycée 9 juin'' qui fonctionne et accueille les élèves de l'enseignement 
secondaire; 

b) Un hôpital national, pour suivre et soigner les malades qui n'ont pas pu 
être traités au Dl veau des hôpita"ux rée;ionaux et des dispensaires; 

c) Une Académie militaire ''12 octobre" qui assure la formation interarmes; 

d) L'Ecole "27 fevrier" qui assure la formation professionnelle et militaire 
des femmes sahraouies, qui participent activement à la guerre~ 

e) nLa Demi lune rouge sahraouie!! chargee de l 'apnrovisionnement. 

25. Au niveau régional, dans chaque département administratif territorial, 
le Hilaya, un hôpital, une êcole, 'me branche du service de ravitaillement et 
d'autres se1vices assurant les nécessités immédiates, fonctionnent pour répondre 
aux besoins des citoyens dans les \hlayas et Dairas respectifs du territoire 
national. 

26. Tel est le bref résume des efforts d'organisation administrative que nous 
menons parallèlement à l'effort gigantesque de lutte pour la libération nationale. 

27. Pour ce qui est de nos activités internationales, je suis sûr que vous 
mesurerez à sa juste valeur l'elan croissant des relations entre la Republique 
arabe sahraouie démocratique et les autres pays et peuples du monde. 

28. La vague de reconnaissance et le soutien dont la République fait l'objet sous 
la direction du Front POLISARIO prouvent, si cela etait nécessaire, que la cause 
de notre peuple force l'admiration et le respect de la corr@unautê internationale. 

29. Une grande majorite d'Etats entretiennent des relations avec le Front POLISARIO 
en tant qu'unique et legitime representant du peuple sahraoui et la République 
arabe sahraouie démocratique est reconnue par 34 Etats, dont 20 sont des pays 
africains et les autres des pays latina-americains et asiatiques. 

30. Cette situation est marquée par les efforts entrepris par notre ~ouvernement 
pour allée;er les souffrances de notre peuple, qui continue à vivre le drame de 
la guerre et de l'occupation. 
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31. Dans les zones où l'occupation marocaine persiste, nos populations civiles 
sont soumises à la terreur, à la répression et à l'exterwination systématiQue. 
C'est ainsi que l'occupant marocain a cree des camps de concentration dans lesquels 
des enfants, des femmes et des vieillards périssent quotidiennement. 

32. Je dis bien la terreur, car la torture, les enlèvements et les viols sont une 
pratique quotidienne des officiers criminels de l'armee marocaine, dont les 
méthodes n'ont de comparables que les methodes nazies. 

33. Les actes criminels commis par le Haroc pour deraciner nos populations dans 
les zones occupees et faire affront à notre culture et nos valeurs- traditionnelles 
par l'introduction de la drogue, de la corruption, de la debauche des mineurs et 
d'autres pratiques que les mots sont trop faibles pour qualifier, s'ajoutent aux 
crin:es mentionnés plus haut. 

34. Il y a un an, à cette w_ên:e tribune, nous informions les membres de la 
Quatrième Commission d'une nouvelle forme d'escalade à laquelle se livraient les 
Marocains. 

35. En effet, depuis 2 ans, les occupants ont recours à une politique de colonies 
de peuplement consistant à installer des civils marocains dans les zones occupées 
de notre pays, pratique colonialiste gue vous connaissez bien. 

36. Les complications qu 1 apporte à la situation l'emploi de telles méthodes 
doivent être dénoncées et ne sauraient échapper à l'attention de la communauté 
internationale, qui doit prendre position et mettre en échec ce phénomène dangereux. 

37. C'est donc cette politique de peuplement, d'extermination et d'occupation qui 
a obligé des milliers de Sahraouis à vivre dans des bidonvilles aux alentours des 
villes occupées, alors que d'autres se voient obligés de vivre en réfugiés dans 
des pays limitrophes. 

38. Avant de terminer sur ce point, je me duis d'exprimer aux représentants de 
la communaute internationale notre indienation et notre déception devant la quasi
indifférence des organisations humanitaires internationales concernées moralement 
et même juridiquement par ce genre de désastres. 

39. A cette occasion, le Gouvernement sahraoui exprime ses rerr.erciements aux 
peuples frères de la Jamahiriya arabe libyenne et de l'Al~érie pour l'aide 
fraternelle qu'ils nous apportent dans ces moments difficiles de dures épreuves et 
de souffrances. 

40. Le peuple et le Gouvernen:ent sahraouis sont également reconnaissants aux 
organismes humanitaires de la Suede, de la Bele;iQue, de la Hollande: et de la 
République fédérale d'Allemagne pour l'aide humanitaire Qu'ils ont bien voulu 
apporter à nos réfugiés. 
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41. La trente-quatrième session a lieu 8 un moment décisif du processus de 
décolonisation entamé par l'Or~anisation des Nations Unies en ce qui concern~ le 
Sahara occidental t"t dont la résolution 33/31 A du 13 decembre 1978 constitue 
l'étape la plus récente. 

42. Les dispositions de cette résolution traduisent l'évolution dynamique et 
positive r,râce Q laquelle la question du Sahara occidental est passée au niveau de 
1 'or,o:anisation uni versc"lle. En réaffirmant qu'il s'agit d'une question de décolo
nisation à laquelle s'applique la résolution 1514 (XV) et que notre peuple doit par 
conséquent jouir de son droit à l'autodétermination et à l'independance, nous 
rejetons catér,oriquement les tentatives des agresseurs qui cherchent à lmposer à la 
communaute internationale le fait accompli de l'occupation militaire. 

43. C'est par fidélité :::;. cette vocation que les auteurs de la même résolution ont 
pris acte de l'initiative du Front POLISARIO qui avait décidé unilatéralement et 
provisoirement de déclarer le cessez-le-feu dans le territoire mauritanien. 

44. C'est ainsi que nous pouvons constater avec satisfaction que l'action de la 
Quatrième Commission évolue parallèlement à la situation sur le terrain. 

45. L'intervention d'un représentant du Front POLISARIO au Conseil de sécurité et 
au Comité spécial charr,c d'étudier la situation en ce qui concerne l'application 
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 
démontre d'autre part l'intérêt de plus en plus grand que l'ensemble des orfanismes 
des Nations Unies accorde à la question de la décolonisation du Sahara occidental 
et l'éch~c de la tentative de diversion entreprise nar le Maroc pour détourner le 
problème de son véritable cadre. 

46. La communauté internationale a ainsi refusé d'être complice d'une manoeuvre 
connue des forces colcnialistes qui, incapables de contrecarrer la volonté des 
peuples de se libérer du jou~ colonial et d'acquérir leur independance, ont recours 
à l'accusation contre des pays tiers. 

47. Irous disons aux r~arocains qu'il c:>st temps de voir la réalité en face et de cesser 
d'abuser l'opinion publique internationale et celle du peuple marocain, que le Haroc 
essaie de détourner depuis quatre ans de la réalité en cachant ses défaites sous des 
accusations contre des pays tiers. 

48. Nous savons ll_u'il n'est sans doute pas confortable pour la 11 ~rande arméen de 
"Sa '1ajesté" le roi du 1,1aroc de reconnaître ses défaites face au petit peuple 
sahraoui. Toutefois, la défaite <?st inévitable et aucune propar;ande ne saurait la 
cacher. Les victorieuses opérations menées par l'ALPS, qui se traduisent par des 
milliers de morts, des centain~s de prisonniers et un volume considérable de matériel 
lér;er et lourd r~cŒpérê quotidiennement sont des réalités concrètes qui dérh::ntent 
les menson~es et les sc~nurios montés. 

49. La situation cette année subit une évolution concrète, positive et profonde 
qui, croyons-nous, offre à l'Assemblée r,énérale à sa trente-quatrième session et, 
particulièrement, à la ~uatrième Commission, la possibilité réelle de prendre une 
décision à la mesure des responsabilités de l'Or~anisation des Nations Unies, 
conformément à la résolution 1514 (XV). 
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50. Parmi les éléments les plus importants du dossier de cette année, je citerai 
tout d'abord la decision adoptée par la Conférence au som_rnet des chefs d'Etat ou 
de couvernement de l'Ore;anisation de l'unité africaine~ sa seizième sesslon, tenue 
3. Monrovia du 17 au 20 juillet 1979 ?:_/. 

51. Par cette decision, l'OUA a assumé ses responsabilités en prenant une position 
concrète sur le fond de la QUestion de la decolonisation au Sahara occidental. 

52. La position de l'Afrique à l11onrovia vis-ii-vis de notre problème est claire et 
ne souffre d'aucune ambir;uîté. Elle- reaffirme le droit du peuple sahraoui à 
l'autodétermination et à l'indépendance. Nous Douvons donc dire qu'elle revient à 
rejeter catêe;oriquement l'occupation de notre pays par les ex1Jansionnistes marocains 
et que l'Afrique a d'autre part decide que les parties au conflit doivent passer 
par la voie poli tique comme moyen dt:' recherche d'une solution juste et durable du 
problème, conformement au droit du peuple sahraoui à l'autodetermination et à 
l'independance. 

53. Les bellie;êrants ont été êr,alement solennellement invités, en vue de l'appli
cation de la résolution, à se réunir pour entamer des négociations aboutissant 3 une 
solution pacifique. 

54. En reponse à l'appel de l'Afrique et soucieux de voir la paix et la justice 
revenir dans cette rêe;ion, le Gouvernement sahraoui a invité les deux autres 
bPllie;êrants (le Haroc et la Mauritanie) à sc joindre ~nous ù Bamako, capitale du 
r1ali, ou dans toute autre capitale africaine, pour entamer des née;ociations de paix. 

55. Alors que la l1auri tanie et h· Front POLISAlUO se sont immêdiat<·ment engae;ês 
sur la voit': de la paix, conformément à la résolution adontêe TJar l :ouA à !Tonrovia 
t_'t i"l. la responsabili t ê oui leur incombe pour mtottre fin ~ la c;uerre injuste dont 
notre République est victime, le Gouvernement marocain répondait:) l'initiative 
africaine par l'arroc;ance. 

5G. Vous vous souviendrez tous comnent la d(lê~ation marocalnt: a réa>7 i à I!onrovia, 
par le chantage et les insultes, ch:vant le verdict de l 1 Afrioue, lorsqu'elle s'est 
retirée de la Conference après avoir échoué dans ses tenta.ti ves visant ,~ imposer 
sa volonté 0 3. l'encontre ôu point de vue de l'ensemble de la communauté africaine, 

57. De même, l'histoire n'oubliera jamais le œ?-r:Jris et les tc::rmes orduriers avec 
lesquels le roi du l'1aroc a traité L~s chefs d'Etat africains et leur or[';anisation, 
parce qu'ils avaient pris po si ti on il. Monrovia en favPur cîe la justice et dç~ la naix. 

58. C'Pst ainsi que, lors de sa conférence de nresse du 19 août 1979 à Fez) le roi 
du r1aroc a qualifié la Conférence de l'OUA cltè "ConfPrcnce ô.e joueurs de tarn-tarn' 
et l'OUA de "cloaquen (voir Le I1onclê (lu 20 août 1979). 

59. Pourtant, vous vous souvienclrez probablement des <2fforts dênloyés par la dêlê
c;ation marocaine 2 la (/t:atrième Cornmission pour que l'Assemblée c;énêral~ il sa 
trente-troisième session adopte la résolution 33/31 B celle-ci, adontêe par 
l'Assemblée sur la proposition d(;; la delêr;ation marocaine, ne contie~t qu'un seul 
élément substantiel, qui consiste il faire confiance à l'OUA et au Comité a~1oc 
charc;é de la question du Sahara occidental. 

~/ A/34/552, annexe II, decision AHG/Dec.ll4 (XVI). 1 ... 
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60. Lè Maroc doit être conséquent avec lui-même et cesser d'abuser de la bonne foi 
des nays Membres de l'ONU. 

61. Sinon, la communauté internationale doit lroblic;er à respecter la loi de la 
collér~iali té des orc;anisations internationales. 

62. L' Or["\anisation des Nations Unies dai t désormais refuser que le l1aroc continue 
à fouler aux pieds ses résolutions et à faire fi des obliGations qui lui incombent 
en tant qu'Etat Menbre de l'Ort:;anisation tenu de se soumettre à la loi de la 
majorité et aux décisions adoptées par l'Orr;anisation. 

63. La sic;nature 2i Ale;er, le 10 août lC)79 }/,d'un accord de paix entre la Mauritanie 
et le Front POLISARIO est un fait nouveau auquel la communauté internationale doit 
particulièrement s'intéresser, étant donné l'élément décisif qu'apporte cet accord 
dans la situation. 

6h. Outre qu'il constitue le prolongement logique et naturel de la décision pr1se 
par l 1 0UA à Honrovia, l'accord tire son importance 

a) Des dimensions de sa contribution effective à la pa1x et donc à la sécurité 
du Sahara occidental et, partant, de l'ensemble de la région; 

b) Du fait qu'il est le produit de la volonté délibérée de deux des trois 
belligérants de mettre fin~ la GUerre qui les a opposés et d'inaue;urer une nouvelle 
ère d'entente, de bon voisinage et de coopération, fond2e sur le respect de la 
souveraineté de chacun des pays dans le cadre de leur intéGrité territoriale. 

65. J 1 ai parlé il y a quelques instants de l'importance de cet accord" dont j'ai 
d~crit certains élfments. Cependant, nous pouvons dire en réalité que sa sic;nature 
a rompu l'alliance poli tique contre notre peuple, alliance né'-' du prétendu 11Accord 
tripartite ck l'iladrid", qui avait été brisé militairement par la lutte dL' notre 
peuple. 

66. La I1auritanie, oui était une partiE- essentielle au IJrétendu "Accord de Madrid' 1 

reconnaît désormais, comme vous l' aur.:,z constaté d'après l'Accord de paix d' Alr;er, 
non seulement l'illéc;alitê de l'entreprise criminelle qui vise à spolier le peuple 
sahraoui de son droit, mais éGalement le fait que le Front POLISARIO est l'unique et 
l2r,itime représentant du peuple sahraoui. 

h7. Avant dtaller nlus loin, je voudrais rappeler é~alemçnt qué l'Espar,ne, 
Puissance administrante du Sahara occidental, a dépassé dans les faits ses positions 
concernant le prétendu "Accord de r,1adrid'', seul cheval dP bataille du r1aroc. Il 
convient de rappeler i'i. cet effet que la Union de Centra Democrâtico (UCD), parti au 
pouvoir en Espagne, a reconnu le droit du neuple sahraoui o l'autodetermination, et 
le Front POLISARIO comme unique et lé~itime représentant du peuple sahraoui. Cette 
~"Jo si tian a été récemment réaffirmée par le JV!inistre espac;nol des affaires étranc;ères, 
r1. Marcelino Oreja Ar,uirre, dans sa déclaration au journal Le Monde du 21 août 1979" 
dans laquelle il affirme que le Sahara continue à être un territoire international, 
et indique que la position de son e;ouvernvment est identique à celle de son parti, 
l'UCD. Cette m~me position a ét~ réaffirmée par le ~1inistre dans la déclaration qu'il 
a prononcée à l'Assemblée générale de l'ONU le 29 septembre 1979 (A/34/PV. 5). . 

}/ A/34/427-S/13503, annexe I. 
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680 Au lieu de s'inspirer ou courac;c et du sens de la responsabilité des Gouver
nements mauritanien et sahraoui, le roi du Maroc a tourné le dos à la paix Pt a 
préféré la voie de la violence à celle des moyens pacifiques, de la sae;esse ct de 
la justice. 

690 Son ent~tcment dans l'agression armée et sa décision d'~tendre son occupation 
mi li taire ii la ville de Dakhla, avant le retrait de la i lauri tanie conformément aux 
dispositions de l'Accord du 10 août, démontre de façon concrète l'intransic;eance du 
Gouvernement marocain et son intention criminelle de poursuivre l'escalade militaire 
au mépris du droit, de la justice et de 1 1 intérêt de l' ènsemble d.o~s peuples de la 
rêc;iono 

700 Les para~raphes relatifs à la question du Sahara occidental, qui fic;urent dans 
la déclaration IJOlitique adoptée par la sixième Conférence des chefs d'Etat ou de 
gouvernement des -pays non alignés, tenue ii La H<:wane du 3 au 9 septembre 1979 !2_/ 
constituent é[Salement un élément nouveau d 1 importc:mce considérable, qui ne pourrait 
qu'enrichir le dossier du Sahara occidental pendant la session en courso 

7lo En dépit de toutes sortes de manoeuvres et de l'opposition systématique de la 
delêc;ation marocaine qui cherchait à empêcher l' inscr:iption de la question 3. l'ordre 
du jour de la Conférence des chefs d'Etat cu de gouvernement, la sixième Conférence 
a décidé d'assumer ses responsabilités en St> :::.olidar-:_s::>.::t fermement avec le peuple 
sahraoui dans sa lutte pour l'indépendance et en ado1J tant ô, l'unanimité les 
parae;raphes relatifs 2 la question du Sahara occidentalo 

720 Vous constaterez avec moi, devant ce document historique, la fermeté avec 
laquelle les :r;ays non alir:n~s ont su relever le défi, lutter contre le chantae;e et 
les manoeuvres du l'Iaroc et appuyer la juste cause de notre peupleo 

730 En analysant le problème dans son véritable cadre naturel en tant que problème 
de décolonisation inachevée du fait de l'ac;ression coloniale, les chefs d'Etat des 
pays non alienes ont découvert le danger que represente l'occupation marocaine au 
Sahara occidental et ont exigé que le droit du peuple sahraoui à l'autodétermination 
et~ l'independance soit scrupuleusement respectéo 

740 Ils ont é[Salement souligné que la décision historique prise par l'OUA il l'1onrovia 
était un facteur dynamique et positif de restauration de la paix au Sahara occidental, 
restituant au peuple sahraoui sa souveraineté et ouvrant ainsi une ère nouvelle dans 
la région où les démons de l'expansionnisme et du mépris des droits des ueuples 
feront place 8. la coopération fraternelle, au bon voisinare, à la sécurité et à la 
stabilité de nos peupleso 

750 J'ai fait allusion il y a quelques instants à l'intransigeance du Maroc, résolu 
à intensifier son escalade militaire jusqu'à l'irréparableo 

76o Alors que l'Afrique, le llouvement des pays non alic;nês et l'Orr:anisation des 
Nations Unies uar ses résolutions répétées s'accordent à reconnaître l~ danper que 
représente l'agression marocaine au Sahara occidental, non seulement pour la justice 
et le droit, mais aussi pour la paix et la stabilité du continent africain, le roi 
du Maroc, jouissant de certaines complicités, ouvre la voie à l'internationalisation 
de la guerreo 

~/ A/34/542, annexe, secto I, par. 96 ~ 980 10 0 0 
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77. Je voudrais à cet tc.ffet souligner que l'intervcontion militaire égyptienne et la 
participation de cErtaines puissances non africaines aux côtés de l'armée marocaine 
constituent des preuw's graves et irréfutables de l'escalade vers l'inter
nationalisation de la ~uerre, et une injure Z: l'Afrique qui oeuvre inlassablement pour 
apporter une solution pacifique il la qlkstion du Sahara occiclental. 

78. La décision prise rêcemmçnt par le Président des Etats-Unis d'Amérique, H. Carter, 
d'accroître l'aide au f!aroc sous forme de matériel perfectionné de lutte anti
r,uêrilla, constitue, d'une part, une c;rav~ atteinte Q la dynamique de la paix qui 
laissait entrevoir l'espoir d'une solution juste et durable de la question de la 
décolonisation du Sahara occidental et, d'autre part, un appui matériel au Maroc, 
qui l'encourar,e à persister dans son intransi~eance et son obstination à mettre la 
réc;ion à feu et à sane; jusqu'2 l'internationalisation de la e;uerre. 

79. Ce coup est ér;alement diric;é contre les sae;es décisions de l'OUA, des pays non 
alir;nes et de l'Orc;anisation des Nations Unies, qui ont lutté pendant de longues 
années nour faire respecter le droit du peuple sahraoui à l'autodétermination et à 
l'indépendance. 

Go. Si, pour le président Carter, les objectifs d'orclre interne (les élections) ont 
prévalu au détrimènt de son obligation de respecter le droit du peuple sahraoui à 
l'autodétermination et à l'indépendance) ils ne doivent pourtant pas lui faire 
oublier la respcnsabilitê qui incombe à son pays, en tant que membre du Conseil de 
s(>curitê, de veiller au maintien de la paix et de la stabilité dans cette rée;ion de 
l'Afrique et de la Héch terranée. 

Ül. Si nous voulons véritablement éteindre le feu, il faut cesser de l'alimenter. 

Ü2. Quiconque veut aider le I·,Iaroc doit lui indiquer les moyens de sortir de la 
c;uerre. 

33. La déviation d'un simple problème de décolonisation vers une conflagration 
internationale de dimension illimitée constitue un crime dont le Maroc et ses 
complices devront assumer la rèsponsabilitê et les conséquences. 

i\4. Pour leur part, les dirip;céènts de lr•. Hêr·.if.:!_ique '1ra.be :::nhrëoouie dêmocrrttique, 
par souci d'êpar~ner à leur continent des souffranc~s et des conflagrations supplé
mentaires, ont évité jusqu'à présent toute attitude pouvant inciter à '.me généra
lisation du conclit, et cela au prlx d'enormes sacrifices. 

85. Nous continuons ceoendant à placer nos espoirs dans une action urr,ente de la 
con@unautê internationale devant un tel danger. Nous affirmerons toutefois devant 
l'histoire et d12vant vow:3 que cette éventualité ne nous fait nas peur et que nous 
'"'2.'cr.s certainement les c;ac:nants, 

8G. Notre pt:uple, par son génie créateur et par sa détermination inébranlable, saura 
trouver lt.'S moyens annroprles qui lui permettront de relever le defi des consrn
rations condamnées par l'histoire et par l'humanité. 

G7. Si le ~aroc continue son escalade militaire vers l'internationalisation de la 
~uerre, quel choix nous restera-t-il? Rester les bras croisés, passifs devant notre 
extermination? Nous d~fendre contre la mort? Point n'est besoin d'~tre savant pour 
trouver la rênonse. nous nous défendrons. 
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88. Je suis profondément convaincu ~ue l'exposé rapide QUe je viens de faire vous 
a permis d'evaluer l'évolution de la situation et les dangers Qu'entraîne la 
persistance de cette guerre d'agression. 

89. Les éléments concrets QUe comporte le dossier ct>tte année, not3mment la 
décision prise par 1 'OUA à Nonrovia, 1 'accord de paix avec la f.Jauritanie, la 
declaration de la sixième Conférence des pays non alignés sur le Sahara occidental 
et l'evolution de la position de l'Espagne_ Puissanc~ administrantec offrent 8 
l'ONU, en cette trente-Quatriènle session de l'Assemblée générale, une occasion 
précieuse d 1 assumer pleinement ses res~onsabilités. 

90. L'évolution de la situation cette année oblige la Ouatrième Commission à prendre 
les mesures correspondant aux responsabilités Qui incombent à l'Or~anisation des 
Nations Unies en v~rtu de la Charte et de la r~solution 1514 (XV) de l'Assemblée 
c:énêrale. 

91. ~Tous devons fair t' face à la rê ali té en tenant compte du fait Que la solution 
du problème du Sahara occidental réside uniQuement dans la ~arantie et le respect 
du droit du peuple sahraoui à l'autodétermination et~ l'indépendance. 

92. Les diverses manoeuvres auxQuelles se livre le Gouvernement marocain pour faire 
dévier le processus de décolonisation du Sahara occidental et contrecarrer les 
efforts déployés dans ce domaine par l'AfriQue, les nays non alignés et l'Organisation 
des Nations Unies doivent être mises en échec par la communauté internationale. 

93. Les propositions à caractère économiQu~ et de portée régionale, dont le roi du 
f1aroc, devant son échec au Sahara occidental, se fait le champion, sont une vue de 
l'esprit QUi ne saurait tromper leur propre auteur. 

94. Après s'être révélé incapable d'imposer le fait accompli de l'occupation 
militaire, le roi du Maroc a recours à une formule classiQue du colonialisme. Nous 
nous souvenons de 1 'orir-çine pc'rnicieuse de 1 'idee du "Grand Saharan, "ocÊ·an de 
sable", sur leQuel il n'existe aucune souvt:'rainetê, 

95. Le roi du Maroc persiste dans sa vocation de marchand d'illusions. Toutefois, 
il est temps qu'il revienne à la réalité car il n'y a pas de place dans cette ré~ion 
pour des empires; il n'existe pas d 1

;
1océan de sable", mais des Etats QUi vivent 

dans leurs frontières, délimitées et consacrées par le principe cardinal de la 
Charte de l'OUA, celui de l'intangibilité des frontières héritées d~ la 
colonisation. 

96. Comr,1e les autres Etats de la rêe;ion, la RépubliQue arab-::: sahr·aouie démocratique 
lutte pour préserver ce principe cardinal de l'OUA en défEndant ses frontières. 

97. Le roi du Maroc, voyant échouer sa tentative de partap;e de notre pays avec la 
~lauri tanie, est en Quête de nouveaux partenairt:s dans son entreprisr· criminelle 
contre le peuple sahraoui. Cependant, les Etats auxquels il offre "c;énereusement" 
une ouverture sur la mer nar un nouveau nartae;e ae notre pays ne se laisseront pas 
trom~er, car nous sommes convaincus qu'ils mesurent les arrière-pensées qui 
président à cette proposition diaboliQue. 
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98. Les veritables desseins du Maroc nf' sont guidPs ni par la Générosité ni par 
le sens des responsabilités: au contraire, il s'agit d'une manoeuvre visant 2 
mettre en cause-le principe de l'intan~ibilité des frontières et, partant, de 
déstabiliser les Etats en C1Uestion et de faire ainsi dévic:r la mission du Comité 
ad hoc de l'OUA. 

99. la situation est claire : la ~uerre d'agression rrenêe par le Maroc contre le 
peuple sahraoui est une guerre purement coloniale. 

100. Une puissance coloniale étrangère tente ainsi d'occuper militairement notre 
peuple contre notre volonté. Il s 1 agit donc d'un problème d' a,c;resseur et 
d 1 a[';ressé. 

101. Le devoir de la communauté internationale est d'agir efficacement aux côtés 
des ae;ressés. 

102. Hous sommes convaincus, quant à nous, que lt,s moyens pacifiques doivent 
nrimer sur la violence. C'est pourquoi le Front POLISARIO croit fermement au rôle 
que doit jouer l'Organisation des Nations Unies pour la paix et la justice 
rt-viennent ,J~cns notre p2ys. 

103. Nous témoignons devant la communauté internationale de notre entière 
disposition à rencontrer le Gouvernement marocain pour négocier avec lui le retour 
~ la paix, a la justice et à la coon~ration fraternelle. 

104. La si~nature de l'Accord de paix du 10 août 1979 entre la Mauritanie et le 
Front POLISARIO est un exemple de sac;esse, de sens des responsabilités et de réalisme 
qui devrait inspirer le Gouvernement marocain et le dissuader de se confiner 
derrière une intransi~eance lourde de conséquences et de nrêférer la voie de la 
violence 2 celle de la justice et de la raison. 

105. Nous souhaitons en tout cas réaffirmer ici une dominante de notre politique, 
G savoir que nous sommes disnosés à coopérer avec l'Organisation des IJations Unies 
et son Secrétair~ ~éneral pour les appuyer dans tous les efforts qui seront 
nécessaires à la recherche d'une solution juste et conforme au droit. 

106. Cette disposition en féèveur des solutions pacifiques n'éè d'ége"le que notre 
décision de lutter pour defendre notre indépendance corr®e nous le faisons 
actuellement. 


